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RYTHMES SCOLAIRES : 
4 OU 4,5 JOURS?

Nous vous informons que les enseignants des
groupes scolaires unionnais, Borde d’Olivier, 
 Belbèze et Montizalguier, ont adressé un
courrier au Maire de la commune le 6 février
dernier afin d’étudier le passage à 4 jours de
classe hebdomadaires au lieu des 4,5 jours
actuels, dès la rentrée 2024.

Dans un premier temps, l’association de
parents d’élèves,  l’APEIU, présente sur les
groupes scolaires Borde d’Olivier et Belbèze,
vous fera passer une liste d’arguments pour ou
contre la semaine de 4 jours afin de mener à
bien votre réflexion sur le sujet. 

Vous aviez déjà été sollicités sur cette question
et 70% d’entre vous s’étaient prononcés
pour la semaine des 4,5 jours. Mais vous
aviez manifesté le manque d’informations pour
pouvoir prendre une décision plus éclairée.
C’est pourquoi, nous vous transmettrons une
liste impartiale d’arguments à la fois pensés par
les enseignants et par l’APEIU.

Nous vous tiendrons informés des prochaines
étapes sur la question qui est de savoir si la
semaine de 4,5 jours sera maintenue sur
l’Union ou si elle sera remplacée par celle de 4
jours. 

TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE
ALAE ET ALSH

Fin décembre, la mairie vous a informé par mail
de la hausse des tarifs applicables à la
restauration, aux Accueils de Loisirs Associés à
l’Ecole (ALAE) et aux Accueils de Loisirs Sans
Hébergement (ALSH).

Cette augmentation de 5 % est appliquée
depuis le 1er janvier sur l’ensemble des
tarifs, sauf pour les quotients les plus bas.

L’APEIU a interrogé la mairie pour avoir des
précisions sur les raisons liées à cette
augmentation des tarifs.

En retour, la mairie a précisé que la précédente
modification des tarifs datait de 2016, et que
cette augmentation était inférieure à l’inflation
générale, qui atteint 14 %.

La mairie a également indiqué poursuivre ses
investissements pour apporter un service de
qualité sur les aliments proposés : local, bio et un
maintien des quantités proposées aux enfants.



LA SECTORISATION DES COLLEGES
DU NORD TOULOUSAIN

Les enfants actuellement en CM2 feront
leur 6ème au collège Chaumeton, puis iront
à Paléficat à compter de la 5 ème ; les
enfants actuellement en CM1 ou dans les
classes inférieures iront au collège Paléficat
dès leur 6 ème ; 

Collège Chaumeton :

Comme nous vous l’indiquions dans notre
précédente infolettre, les effectifs prévisionnels
sur le collège Georges Chaumeton pour les
deux prochaines rentrées s’établissent à 903
élèves pour 2023 et 888 élèves pour 2024. 
Le nombre d’élèves doit ensuite diminuer
aux alentours de 700 élèves pour les années
suivantes.
Interrogé sur les moyens qui seront mis en
œuvre pour les deux prochaines rentrées, le
Directeur Académique des Services de
l’Education Nationale a indiqué qu’il portait une
attention particulière au collège Chaumeton. 

A ce titre, il est envisagé une dotation en
personnels de surveillance, ainsi que la
nomination d’un directeur de SEGPA
(Section d’Enseignement Général et
Professionnel Adapté).

Rattachement des enfants du quartier de
la Violette au futur collège Paléficat :

Comme évoqué dans l’Infolettre de janvier, le
Conseil Départemental a récemment voté une
nouvelle sectorisation qui prévoit le
rattachement de la zone de la Violette au
nouveau collège de Paléficat, situé à Toulouse,
à compter de la rentrée 2024.

Concrètement, cela signifie que, pour ceux qui
habitent sur cette zone :

Cela concernerait à terme entre 20 et 30 enfants
Unionais, tous niveaux confondus (c’est-à-dire
entre 5 et 8 enfants par niveau).

Partager certaines problématiques remontées par
les familles via ce questionnaire et envisager
quelles solutions pourraient être proposées ;
Aborder les moyens nécessaires au bon accueil
des enfants concernés sur Paléficat (accès,
infrastructures, moyens humains prévus, etc.).

Pour évaluer le nombre de familles concernées par
niveau et connaître leurs réactions par rapport à cette
sectorisation, l’APEIU et la FCPE vont diffuser un
questionnaire via un flyer dans les boites aux lettres
de la zone des Violettes.

En Parallèle, L’APEIU et la FCPE vont solliciter un
rendez-vous auprès du Conseil Départemental au
sujet de cette nouvelle sectorisation pour :

Nous continuerons à vous tenir régulièrement
informés sur ce sujet dans les mois à venir.

https://docs.google.com/forms/d/1grUpmNr9BJPJ42FZoUqgi6fsWU8h9gMGK0RIqB0yTIY/viewform?edit_requested=true
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Installation de 2 ventilateurs – brumisateurs
par classe ;
Installation de ventilateurs à glaçons dans
les cantines ;
Etudes thermiques approfondies sur les
bâtiments municipaux ;
Etude de la pose de ventilateurs plafonniers
dans les salles de classe ;
Modification de certaines pratiques pour
favoriser un rafraichissement des espaces la
nuit et le matin.

Suite aux températures records
enregistrées dans les salles de classe de
mai à septembre derniers, l’APEIU avait alerté
la mairie pour que des solutions soient mises
en œuvre.

En effet, plusieurs enfants se sont sentis mal, et
ces conditions ne sont pas favorables aux
apprentissages.

L’APEIU a abordé ce sujet lors des 
différents conseils d’école.

En retour, la mairie a indiqué qu’elle ne
souhaitait pas installer des climatisations car
cette solution est trop coûteuse et accentue le
réchauffement climatique.

En revanche, la mairie s’est engagée sur les
actions suivantes :

CANICULE ET SALLES DE CLASSE

Une question ? 
un avis à partager ?

Nous espérons que ces aménagements seront
efficaces et permettront de résoudre le
problème.
L’APEIU continuera à suivre de près cette
question.
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